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Plan d'action pour 1999-2000

Sommaire

Condition féminine Canada

Ministre responsable : l'honorable Sheila Copps, c.p., députée

Secrétaire d'État responsable : l'honorable Hedy Fry, c.p., députée

Principales mesures prévues

Au cours de la dernière année, les fonctionnaires de Condition féminine Canada (CFC), dans les régions et au
bureau national, ont travaillé en étroite collaboration avec les représentantes et les représentants des
collectivités minoritaires de langue officielle, avec les fonctionnaires du ministère du Patrimoine canadien,
ainsi qu'avec d'autres partenaires afin de mettre en oeuvre le Plan d'action de CFC pour 1998-1999.  Des
consultations ont aussi été tenues sur les mesures immédiates et à long terme qui pourraient être intégrées au
Plan d’action pour 1999-2000.

Les stratégies qui suivent sont proposées pour 1999-2000 dans le cadre des engagements énoncés à
l'article 41 de la Loi sur les langues officielles :

• offrir aux groupes de femmes, notamment aux groupes de femmes minoritaires de langue officielle et à
d'autres organisations oeuvrant pour la promotion de l'égalité, de l’aide financière et des services
professionnels dans le but d'accroître la compréhension du public afin de favoriser l'adoption de mesures
en faveur de l'égalité des femmes et de promouvoir des politiques et des programmes au sein d'institutions
clés qui tiennent compte des répercussions différentes sur chacun des sexes, ainsi que de la diversité des
points de vue des femmes, et qui permettent aux femmes de participer au processus décisionnel;

• s'assurer que les partenaires, y compris les femmes et les groupes de femmes minoritaires de langue
officielle, ont accès à tous les documents de recherche en matière de politiques financés par le Fonds de
recherche en matière de politiques de CFC et que les appels de propositions pour la recherche en matière
de politiques sont transmis aux femmes et aux groupes de femmes minoritaires de langue officielle;

• favoriser une plus grande collaboration entre les décisionnaires et les groupes de femmes, y compris les
groupes de femmes minoritaires de langue officielle, et d'autres organisations oeuvrant pour la promotion
de l'égalité, et faciliter la participation de ces groupes au processus d'élaboration des politiques
publiques;

• promouvoir et faciliter la commémoration des dates importantes pour l'égalité des femmes (Mois de
l'histoire des femmes, Journée internationale de la femme, Journée en commémoration de l'affaire
« personne », etc.) et, dans le contexte de l'Année de la francophonie canadienne, axer le thème du Mois
de l'histoire des femmes de 1999 sur les femmes et la francophonie canadienne (titre provisoire);

• fournir de l'information aux groupes de femmes nationaux, régionaux et locaux, y compris aux groupes de
femmes minoritaires de langue officielle, au sujet des possibilités de participer à l'élaboration des
politiques gouvernementales, l'accent étant tout particulièrement mis sur les processus d'élaboration des
politiques gouvernementales se rapportant aux priorités et aux enjeux principaux de CFC;
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• faire participer des groupes de femmes, y compris des groupes de femmes minoritaires de langue officielle
et d'autres groupes voués à l'égalité, aux activités internationales de CFC, notamment aux activités liées
aux rapports du Canada sur la mise en oeuvre du Programme d'action de Beijing, aux Stratégies
prospectives, à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des
femmes, aux programmes d'action de la Conférence internationale sur la population et le développement,
au Sommet mondial pour le développement social et à d'autres engagements internationaux ainsi qu'à la
participation du Canada à la Commission de la condition de la femme des Nations Unies et à la Session
extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies intitulée Femmes 2000 en juin 2000;

• sensibiliser les milieux gouvernementaux et non gouvernementaux et s'assurer que les
groupes de femmes minoritaires de langue officielle sont bien informés des préparatifs du
Canada en prévision de la conférence internationale sur les femmes et la francophonie, qui
aura lieu au Luxembourg en février 2000.

Nota : Pour de plus amples détails sur les mesures proposées, prière de consulter la section III du présent
document.

Helen Doyon
Coordonnatrice nationale des langues officielles

Téléphone : (613) 947-0206
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Préambule

Condition féminine Canada (CFC) s'est engagé à mettre en oeuvre l'article 41 de la partie VII de la Loi sur les
langues officielles dans le but d'accroître la vitalité des collectivités minoritaires françaises et anglaises,
d'appuyer leur développement et de favoriser la reconnaissance et l'utilisation tant du français que de l'anglais
dans la société canadienne.

Les activités de CFC s'appuient sur un certain nombre de documents de première importance, dont le
Programme d'action de Beijing et le Plan fédéral pour l'égalité entre les sexes.  Approuvé en 1995 par le
Cabinet, le Plan fédéral pour l'égalité entre les sexes est la contribution du Canada à l’atteinte des objectifs du
Programme d'action mondial adopté à l'occasion de la quatrième Conférence mondiale des Nations Unies sur
les femmes en septembre 1995.

Le Plan présente un cadre d'intervention pour le gouvernement fédéral qui vise à favoriser l'égalité entre les
femmes et les hommes et entre les femmes au Canada.  Il souligne l'appui du gouvernement fédéral en ce qui a
trait à l'utilisation des deux langues officielles et à la participation des femmes à des programmes qui suivent les
politiques établies en matière de langues officielles.  Le Plan affirme en outre l'engagement du gouvernement
fédéral de voir à ce que les enjeux critiques et les possibilités d’action tiennent compte, lorsqu'il y a lieu, des
rapports sociaux entre les sexes.

En tant que ministère responsable de la coordination des efforts déployés par le gouvernement fédéral en vue de
promouvoir l'égalité des sexes, CFC travaille en partenariat avec d'autres ministères fédéraux, paliers de
gouvernement, institutions et collectivités à la détermination et à l'élimination des obstacles à l'accès et à la
participation de l'ensemble des Canadiennes.  CFC a donc un rôle très important à jouer afin d'aider les femmes
de collectivités minoritaires de langue officielle à contribuer pleinement au développement de leur collectivité et
à participer, sur une base égale, aux processus et activités qui façonnent leur vie, à l'intérieur de ces collectivités
ainsi que dans l'ensemble de la société canadienne.

Au cours des trois prochaines années, CFC travaillera essentiellement à appuyer trois objectifs ministériels :
proposer et promouvoir des politiques gouvernementales plus équitables, appuyer un plus large éventail de
partenaires informés et efficaces, qui travaillent activement à promouvoir l'égalité des sexes et faire en sorte que
CFC soit efficient, axé sur le service et les résultats.  Ce travail sera orienté selon trois priorités du Plan :
accroître l'égalité économique des femmes, éliminer la violence systémique à l'endroit des femmes et des enfants
et promouvoir les droits fondamentaux des femmes.  Comme CFC l'indiquait dans son Rapport sur les plans et
les priorités de 1999-2000, des stratégies clés ont été adoptées pour appuyer ces objectifs et relever ces
priorités.  Certaines de ces stratégies visent notamment à faciliter la participation de groupes de femmes et
d'autres organisations oeuvrant pour la promotion de l'égalité au processus d'élaboration des politiques
gouvernementales, à financer la recherche comparative entre les sexes sur certains enjeux en matière de
politiques et à en diffuser les résultats, à promouvoir la recherche comparative

entre les sexes dans l'ensemble des ministères fédéraux et à améliorer les activités de communication et
d'information en vue de mieux informer les partenaires.

Le présent Plan d'action de CFC pour 1999-2000, qui appuie la mise en oeuvre de l'article 41, reflète ces objectifs
et priorités et intègre ces stratégies.  Il comprend en outre un engagement à faire participer des groupes de femmes,
y compris des groupes de femmes minoritaires de langue officielle, aux activités internationales de CFC, notamment
aux activités liées aux rapports du Canada sur la mise en oeuvre du Programme d'action de Beijing, aux Stratégies
prospectives, à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, aux
programmes d'action de la Conférence internationale sur la population et le développement, au Sommet mondial
pour le développement social et à d'autres engagements internationaux ainsi qu'à la participation du Canada à la
Commission de la condition de la femme des Nations Unies et à la Session extraordinaire de l'Assemblée générale
des Nations Unies intitulée Femmes 2000 en juin 2000.  Les groupes de femmes minoritaires de langue officielle
seront aussi tenus au courant des activités de CFC dans le cadre des préparatifs du Canada en prévision de la
conférence internationale sur les femmes et la francophonie, qui aura lieu au Luxembourg en février 2000.  Il est
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prévu que ces groupes seront invités à désigner une représentante pour faire partie de la délégation canadienne à
cette rencontre.

Le Plan d'action de CFC pour 1999-2000, qui soutient la mise en oeuvre de l'article 41, comprend aussi des
mesures visant à appuyer les objectifs de l'Année de la francophonie canadienne.  Cette année, par exemple, le
Mois de l'histoire des femmes portera sur les femmes et la francophonie canadienne (titre provisoire).

CFC reconnaît qu'un rôle accru et concerté des groupes bénévoles de femmes, qui tient compte de leur diversité,
permet au Canada de continuer de jouer un rôle de premier plan, tant au niveau national qu'international, dans le
but d'assurer à une plus grande échelle l’égalité entre les sexes.

CFC estime en outre que les efforts déployés en vue d'assurer l'égalité entre les sexes et pour atteindre les objectifs
de l'article 41 de la partie VII de la Loi sur les langues officielles sont complémentaires.  Le Ministère compte
poursuivre sa collaboration avec ses nombreux partenaires et intervenantes et intervenants dans le cadre de ces
efforts.



Condition féminine Canada page 5

Partie I.  Rapport de situation de 1998-1999

Section I.  Résumé des réalisations en 1998-1999

Ministre responsable : l'honorable Sheila Copps, c.p., députée
Secrétaire d'État responsable : l'honorable Hedy Fry, c.p., députée

A – Principales réalisations

Les réalisations de Condition féminine Canada (CFC) en 1998-1999, aux termes de l'article 41, sont les
suivantes :

• participation toujours active des groupes de femmes minoritaires de langue officielle à des téléconférences et
à des rencontres entre la Secrétaire d'État (Situation de la femme) et des groupes de femmes, ainsi qu'à des
rencontres entre des fonctionnaires ministériels et des groupes de femmes;

• prestation continue de services professionnels aux groupes nationaux, régionaux et locaux de femmes, y compris
aux groupes de femmes minoritaires de langue officielle, afin de faciliter le processus de présentation de
demandes de financement dans le cadre de la deuxième phase de la mise en oeuvre des nouvelles lignes
directrices du Programme de promotion de la femme, qui comprennent un mécanisme de financement
pluriannuel mis sur pied en avril 1998;

• octroi de fonds de l'ordre de 465 431 $ pour appuyer 16 initiatives visant à répondre tout particulièrement
aux préoccupations des femmes et des groupes de femmes minoritaires de langue officielle au Canada, ainsi
qu'aux objectifs et domaines cibles du Programme de promotion de la femme;

• tous les partenaires, y compris les femmes de collectivités minoritaires de langue officielle et les groupes de
femmes minoritaires de langue officielle, ont toujours accès aux appels de propositions de recherche en
matière de politiques et aux documents de recherche qui ont été financés par le Fonds;

• diffusion de divers outils de communication bilingues pour des événements spéciaux comme la Journée
internationale de la femme, le Prix du Gouverneur général en commémoration de l'affaire « personne » et le
Mois de l'histoire des femmes afin de favoriser une plus grande participation des partenaires, y compris des
femmes et des groupes de femmes minoritaires de langue officielle partout au Canada;

• large diffusion du Rapport de situation de 1997-1998 et du Plan d'action pour 1998-1999 auprès du
personnel national et régional de CFC, ainsi qu'auprès d'organisations clés, et présentation de ce Rapport et
de ce Plan sur le site Web de CFC;

• participation assurée de CFC aux niveaux national et régional aux consultations des groupes minoritaires de
langue officielle coordonnées par le ministère du Patrimoine canadien.

B – Diffusion du Rapport de situation

Le présent rapport sur les réalisations sera distribué à tout le personnel de CFC, ainsi qu'aux principaux
organismes bénévoles des collectivités minoritaires de langue officielle aux échelons local, régional et national,
au Commissariat aux langues officielles et au Comité mixte permanent des langues officielles.

Nota : Pour obtenir de plus amples détails, voir le Rapport de situation de 1998-1999.
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Helen Doyon
Coordonnatrice nationale des langues officielles

Téléphone : (613) 947-0206
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Section II.  Rapport de situation sur le Plan d'action pour 1998-1999

A – Réalisations

Direction des services de l'exécutif et de l'information

La Direction des services de l'exécutif et de l'information a assuré la traduction de tous les documents publics de
CFC ainsi que la prestation de services de correspondance et d'information, y compris des services de bibliothèque
offerts au public sur rendez-vous, et ce, dans les deux langues officielles.  En juillet 1997, le Ministère a lancé son
site Web, qui peut être consulté dans les deux langues officielles.  De nouveaux documents et publications de CFC
y ont été régulièrement ajoutés depuis.

Direction des relations extérieures et des communications

Divers produits de communication bilingues, préparés pour des activités spéciales comme la Journée internationale
de la femme, le Mois de l'histoire des femmes, la Journée nationale de commémoration et d'action contre la violence
faite aux femmes et le Prix du Gouverneur général en commémoration de l'affaire « personne », ont été envoyés aux
personnes et aux organismes qui figurent sur les listes d'envoi de CFC, y compris à des femmes de collectivités de
langue officielle ainsi qu’à des groupes de femmes minoritaires de langue officielle.

Une personne issue d'une collectivité minoritaire de langue officielle préside le Groupe spécial de l'Organisation de
coopération économique Asie-Pacifique (APEC) sur la condition féminine, la science et la technologie et a fait
partie de la délégation du Canada à la première réunion ministérielle de l'APEC sur les femmes en 1998.

Direction de l'analyse et de l'élaboration des politiques

En 1996-1997, la Direction de l’analyse et de l'élaboration des politiques a publié le document Analyse
comparative entre les sexes : Guide d'élaboration de politiques, dont l'objectif est d'aider les décisionnaires à
tenir compte des répercussions différentes des politiques et des mesures législatives sur les femmes et sur les
hommes.  Un aspect important de l'analyse comparative entre les sexes consiste à tenir compte de la diversité des
femmes, notamment sur le plan de la race, de l’incapacité, de la situation de minorité de langue officielle, de l'âge et
de l'orientation sexuelle.  Le guide jouit toujours d'une grande diffusion, y compris auprès de groupes de femmes
minoritaires de langue officielle.

En 1998-1999, la Direction de l’analyse et de l'élaboration des politiques a fourni au Sous-comité des finances les
noms de groupes de femmes importants, y compris des groupes de femmes minoritaires de langue officielle, que la
question du travail non rémunéré intéresse et qui pourraient venir témoigner.

Direction du Programme de promotion de la femme et des Opérations régionales

Après de vastes consultations tenues auprès de groupes nationaux, locaux et régionaux de femmes en 1996, une
nouvelle orientation était annoncée pour le Programme de promotion de la femme en mars 1997.  Le but visé était
d'assurer un accès plus facile et équitable au Programme, tout en lui assurant la souplesse nécessaire pour tenir
compte de la diversité des Canadiennes.

Depuis avril 1998, la distinction arbitraire entre le financement de programme et le financement de projet est
éliminée, ce qui crée ainsi un nouveau fonds permettant au Programme de promotion de la femme d'être plus souple
afin de répondre aux besoins de tous les groupes de femmes, y compris les groupes de femmes minoritaires de
langue officielle.  De plus, un financement pluriannuel est offert pour entreprendre des activités visant à apporter
des changements en matière de politiques gouvernementales et institutionnelles dans le cadre des suites à donner au
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signal clair lancé par les groupes de femmes, à savoir qu'ils doivent mettre en oeuvre des stratégies à plus long
terme pour faire des progrès sur certaines questions.  L'impact de ces mesures est surveillé.

La Direction du Programme de promotion de la femme et des Opérations régionales évalue à 465 431 $ les fonds
accordés en 1998-1999 pour appuyer 16 activités répondant tout particulièrement aux préoccupations des femmes
et des groupes de femmes minoritaires de langue officielle au Canada.  Comme par le passé, les ressources
financières attribuées à des groupes de femmes minoritaires de langue officielle varient d'une région à l'autre ainsi
que d'une année à l'autre.

Exemples de financement :

• Au niveau national : des fonds ont été accordés à la Fédération nationale des femmes canadiennes-françaises
pour appuyer une initiative intitulée Vision Femmes qui a pour but d'améliorer la capacité des femmes
francophones à participer à la prise de décisions concernant l'élaboration de services pour la collectivité
francophone.  Cette première version de Vision Femmes a fait l'objet d'un projet pilote dans la région de
l'Atlantique et était axée sur trois thèmes : la justice, l'économie et la santé.  Jusqu'à présent, cette initiative a
permis de recenser les lacunes dans les services en langue française pour les femmes francophones, de formuler
des recommandations en vue de combler ces lacunes et d'établir de nouveaux partenariats.  Des fonds ont aussi
été accordés au Réseau national d'action-éducation femmes pour appuyer deux stratégies : Groupe
d’intervention des jeunes femmes francophones – Phase 1 et Évaluation et reconnaissance des acquis.  La
première stratégie visait à relever les principales préoccupations des jeunes femmes francophones minoritaires
de langue officielle et à élaborer un plan d'action en conséquence.  La seconde prévoyait l'élaboration et la mise
en oeuvre d'un plan d'action en vue de favoriser le développement de politiques et de services en français dans
les ministères de l'éducation et les établissements postsecondaires relativement à l'évaluation et à la
reconnaissance des acquis.

• En Ontario : le Centre des femmes francophones du Nord-Ouest de l’Ontario a reçu une subvention pour
appuyer une initiative d'une durée de sept mois intitulée L’action vers l’entrepreneuriat – Étape 2.  Cette
initiative comprenait une série d'activités de développement communautaire afin d'aider les femmes
francophones de cinq collectivités du Nord-Ouest de l'Ontario — Geraldton, Longlac, Marathon,
Manitouwadge et Thunder Bay — à se pencher sur leur participation économique et à examiner des solutions
de rechange afin d'accroître les possibilités économiques.  Le Programme de promotion de la femme a aussi
accordé des fonds au Regroupement des jeunes filles francophones de Toronto pour une initiative de
recherche-action intitulée La prostitution... si on en parlait, dans le but de recueillir de l'information sur les
comportements de jeunes filles et les risques associés à la prostitution.  Dans le cadre de l'initiative, il s’est
tenu un forum où des jeunes filles et des intervenantes et des intervenants de la collectivité ont recensé des
stratégies d'intervention et des changements à apporter aux programmes existants.

• Dans la région de l'Atlantique : Le Réseau des femmes francophones du Nouveau-Brunswick a reçu des fonds
pour réunir des groupes de femmes francophones du Nouveau-Brunswick qui partagent les mêmes
préoccupations relativement à l'égalité économique.  Le but de l'activité est de mettre au point des stratégies
d'intervention pour appuyer un effort concerté afin d'inciter les gouvernements à modifier les législations et les
usages sociaux relativement à la question de l'autonomie économique.  Des fonds ont aussi été accordés au
Sommet des femmes en Acadie Inc. pour appuyer le travail de création d'un partenariat interprovincial avec le
Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et l'Île-du-Prince-Édouard.  Ce partenariat regroupe des Acadiennes,
des expertes et des experts et des groupes influents qui s'intéressent à la question de l'accès au régime de
retraite.  Le groupe élaborera un plan d'action visant à mettre en place un processus de défense des droits pour
appuyer un accès plus équitable aux régimes de pensions pour les Acadiennes des Maritimes.

En plus de financer des initiatives conçues expressément pour répondre aux préoccupations des femmes et de
groupes de femmes minoritaires de langue officielle, CFC a financé des initiatives qui répondent aux
préoccupations d'un public cible plus vaste de femmes tout en y assurant une participation importante des femmes
minoritaires de langue officielle.  Par exemple :
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• La région du Québec a accordé une aide financière totalisant 94 000 $ pour appuyer de telles initiatives
entreprises par six groupes différents en 1998-1999.  Bien que ces initiatives n'aient pas été conçues pour
répondre exclusivement aux préoccupations en matière d'égalité de femmes minoritaires de langue officielle,
elles visaient des résultats positifs par rapport à leurs besoins.  Au nombre de celles-ci, il y avait des fonds
pour l'Association des aides familiales du Québec pour une initiative visant à accélérer les changements
législatifs relativement aux droits des aides familiales au Québec.  Cette organisation représente les intérêts des
aides familiales francophones, anglophones et allophones et fonctionne tant en français qu’en anglais.

• Tout en recommandant l'octroi de fonds pour l'initiative PEI Women's Coalition Project, le bureau du
Programme de promotion de la femme de la région de l'Atlantique a assuré la participation de femmes de la
collectivité francophone de l'Île-du-Prince-Édouard à une table de concertation afin de recenser des secteurs de
préoccupation communs.

Conformément à la pratique courante, toutes les demandes de financement sont examinées individuellement, en
fonction des critères, des domaines cibles et des ressources du Programme de promotion de la femme.  Une attention
particulière est accordée aux initiatives qui visent à répondre aux préoccupations de femmes en butte à de multiples
obstacles, y compris les femmes minoritaires de langue officielle.

Le personnel de CFC partout au Canada a entrepris en 1998-1999 des activités additionnelles pour appuyer la mise
en oeuvre de l'article 41.  Par exemple, deux membres du personnel de l'administration centrale de CFC ont pris
part au Symposium national sur les langues officielles au Canada, qui a eu lieu à Ottawa en septembre 1998, tout
comme une représentante de la région de la Colombie-Britannique et du Yukon.  Voici d'autres exemples :

Le personnel de CFC en Colombie-Britannique et au Yukon a participé aux consultations annuelles entre les
institutions fédérales et la communauté francophone coordonnées par le ministère du Patrimoine canadien pour la
Colombie-Britannique et le Yukon; a financé, en partenariat avec le ministère du Patrimoine canadien, la
participation de la directrice exécutive de Réseau-Femmes Colombie-Britannique à la consultation de Vancouver
pour lui permettre de prononcer un important discours sur les enjeux qui intéressent les femmes francophones de la
Colombie-Britannique; a participé aux travaux du groupe interministériel des coordonnatrices et coordonnateurs de
l'article 41, une équipe autogérée qui favorise une approche progressive aux obligations de l'article 41 entre les
ministères et les organismes fédéraux de la région, l'échange de pratiques exemplaires et des idées d'initiatives et de
partenariats interministériels relativement à l'article 41; a coprésidé le comité des langues officielles du Conseil des
hauts fonctionnaires fédéraux de la région du Pacifique afin de coordonner les efforts interministériels déployés
pour satisfaire aux obligations de la Loi sur les langues officielles; a facilité les contacts entre la collectivité des
femmes francophones minoritaires et les responsables du Ministry of Women's Equality de la Colombie-
Britannique; a favorisé la participation de fonctionnaires fédéraux et de membres de la collectivité à un atelier sur
l'utilisation non sexiste de la langue française coordonné par Réseau-Femmes Colombie-Britannique; a poursuivi
les efforts en vue d'offrir à Réseau-Femmes Colombie-Britannique et au groupe Les EssentiELLES une aide
professionnelle considérable pour appuyer leurs activités courantes et de communication et a continué d'examiner
systématiquement chaque proposition de projet en fonction des possibilités de participation des femmes
francophones et de ses conséquences sur la collectivité minoritaire de langue officielle.
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Dans les Prairies et les Territoires du Nord-Ouest, le personnel de CFC a participé aux consultations annuelles
entre les institutions fédérales et la communauté francophone coordonnées par le ministère du Patrimoine canadien
en Alberta et a rencontré les responsables de ce ministère dans la région pour obtenir leur collaboration.  Dans les
trois provinces des Prairies et les Territoires du Nord-Ouest, le personnel a fait des efforts constants pour inclure les
femmes francophones aux consultations, aux rencontres de nature générale et aux autres occasions d’échanger de
l'information ainsi que pour les inscrire sur les listes d’envois postaux.

En Ontario, le personnel de CFC a recommandé la participation de femmes francophones à des consultations et à
des initiatives, plus particulièrement aux consultations entre Santé Canada et la région de l'Ontario au sujet du
Réseau pour la santé des femmes, aux consultations du Groupe d'experts sur la saine gestion et la transparence dans
le secteur bénévole, à la planification du suivi de la Direction générale de la condition féminine de l'Ontario dans le
cadre de son projet de renforcement des capacités de l'année précédente ainsi qu’au plan d'action sur les priorités
rurales de l'équipe rurale de l'Ontario dans le cadre de l’initiative Partenariat rural canadien.

Au Québec, au cours de l’année, le personnel de CFC a rencontré des femmes anglophones de 11 différents groupes
de femmes dont Studio XX à Montréal, Avante à Bedford, Mothering Matters à Baie d’Urfé, Urban Aboriginal
Women à Montréal et le Congrès des femmes noires à Montréal.  Ces rencontres ont permis de fournir de
l'information sur le Programme de promotion de la femme, de procéder à des activités de suivi, de participer à des
discussions et de mettre au point des initiatives.  Dans la foulée de ces rencontres, un certain nombre de
propositions de financement en sont à diverses étapes d'élaboration et d'examen.

Dans la région de l'Atlantique, CFC a appuyé l'organisation de rencontres de femmes francophones en fournissant
des locaux ainsi que les ressources requises pour traduire les documents importants pour les discussions.  Le
personnel de la région a aussi favorisé l'inclusion et la participation de groupes de femmes francophones de diverses
collectivités des provinces travaillant à des priorités communes comme l'accès des femmes au système de justice,
l'analyse comparative entre les sexes, la violence familiale et la prévention de la violence dans les fréquentations
chez les jeunes.  Les agentes de CFC ont aussi participé régulièrement à des rencontres organisées par des groupes
de femmes francophones de la région.  La région de l'Atlantique a en outre pris les mesures nécessaires pour faire
partie de divers comités interministériels offrant un appui concerté aux collectivités.  CFC est, par exemple,
représenté aux réunions interministérielles du Partenariat rural canadien.  Cette participation permet d'établir de
nouvelles possibilités de financement et de faire connaître les besoins des femmes minoritaires de langue officielle.
L’initiative Partenariat rural canadien est conçue pour favoriser le développement des collectivités rurales, grâce à
de nouvelles approches et pratiques qui répondent mieux aux préoccupations liées au développement rural.  Cette
initiative est très pertinente pour les femmes minoritaires de langue officielle de la région de l'Atlantique qui vivent,
pour la plupart, dans des collectivités rurales.

Dans tous les bureaux régionaux, ainsi qu'à l’administration centrale, la planification annuelle par rapport à
l'article 41 demeure intégrée au processus national et régional de planification et d'évaluation de la prestation du
programme.
Direction de la recherche

En 1998-1999, 14 rapports de recherche étaient publiés dans les deux langues officielles dans le cadre du Fonds de
recherche en matière de politiques : six rapports sous le thème Le Transfert canadien en matière de santé et de
programmes sociaux et ses répercussions sur les femmes, six sous le thème L'accès à la justice pour les femmes,
dont Une toile complexe : l'accès au système de justice pour les femmes immigrantes victimes de violence au
Nouveau-Brunswick, deux rapports sous le thème La transformation du rôle de l'État, le travail rémunéré et non
rémunéré des femmes et la vulnérabilité des femmes à l'égard de la pauvreté, ainsi qu'un rapport sur les
indicateurs de l'égalité entre les sexes.

La Direction de la recherche s'assure toujours que tous les partenaires du Ministère, y compris les femmes et les
groupes de femmes minoritaires de langue officielle, ont accès à tous les rapports de recherche financés par le Fonds
de recherche en matière de politiques.  Les rapports de recherche sont distribués aux ministres et aux responsables
gouvernementaux fédéraux et provinciaux, aux bureaux régionaux de CFC, aux groupes de femmes ainsi qu'à
d'autres personnes ciblées.  Le Ministère les offre gratuitement au public et ils se trouvent aussi sur son site Web
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dans les deux langues officielles, ce qui les rend ainsi encore plus accessibles pour les femmes et les groupes
minoritaires de langue officielle.

La Direction de la recherche finance toujours des projets qui reflètent la diversité de la population canadienne dans
des domaines comme le travail rémunéré et non rémunéré des femmes, l'intégration de la diversité à l'analyse et au
développement de politiques et la pauvreté des femmes, ce qui comprend des projets de recherches sur les femmes
autochtones, les femmes handicapées et les femmes minoritaires de langue officielle.  En 1998-1999, des fonds ont
été accordés pour la réalisation d'un projet de recherche intitulé Qui prends pays... l’impact du parrainage sur les
droits à l’égalité des immigrantes francophones en Ontario / The Impact of Sponsorship on the Equality Rights
of Francophone Immigrant Women in Ontario, par un groupe de femmes francophones de Toronto.

La Direction de la recherche a vu à ce que les personnes, groupes de femmes et autres organisations oeuvrant en
faveur de l'égalité, qui travaillent dans l'une ou l'autre des langues officielles, reçoivent, dans la langue de leur
choix, les appels de propositions pour les rapports de recherche en matière de politiques.  Les appels de
propositions sont aussi affichés dans les deux langues officielles sur le site Web de CFC, ce qui en favorise
l'accessibilité pour les collectivités linguistiques minoritaires.

En 1998-1999, le Fonds de recherche en matière de politiques a envoyé des appels de propositions pour des projets
de recherche sur les femmes et le régime fiscal canadien, les conséquences de la réforme des politiques sur les
partenaires d'une union lesbienne et sur le trafic de femmes.  Des huit projets financés, six seront réalisés par des
chercheuses et des chercheurs de langue anglaise et deux par des chercheuses et des chercheurs de langue française
dont La coopérative Convergence, un groupe de recherche féministe de langue française d'Ottawa.

B – Diffusion du Rapport de situation

Le présent Rapport de situation sera diffusé, tout comme le Plan d'action de CFC pour 1999-2000, à tout le
personnel de CFC, aux principales organisations aux échelons national, régional et local, au Commissariat aux
langues officielles ainsi qu'au Comité mixte permanent des langues officielles.  Il sera aussi possible de le consulter
sur le site Web de CFC ou de le télécharger à partir de ce dernier.
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Partie II.  Plan d'action pour 1999-2000 pour la mise en oeuvre de l'article 41 de la Loi
sur les langues officielles

Section I.  Renseignements généraux

A – Description de l'organisation

Condition féminine Canada (CFC) a été créé par le gouvernement du Canada en 1976 afin de coordonner les
politiques relatives à la situation de la femme et de gérer les programmes qui s'y rapportent.

La mission du Ministère est de faire la promotion de l'égalité entre les sexes et d’assurer la pleine participation de
toutes les femmes à la vie économique, sociale, culturelle et politique du pays.  Les principales responsabilités du
Ministère sont les suivantes :

• utiliser les outils et les renseignements dont il dispose afin de s'assurer que les lois, les politiques et les
programmes favorisent l'égalité des femmes dans l'ensemble de l'administration fédérale;

• procéder à une analyse comparative entre les sexes des mesures législatives, des politiques et des programmes
et recommander des modifications pour faire en sorte que les décisions gouvernementales soient avantageuses
pour tous les Canadiens, autant pour les femmes que pour les hommes;

• promouvoir la mise en oeuvre de l'analyse comparative entre les sexes des politiques dans l'ensemble de
l’administration fédérale;

• promouvoir et surveiller les progrès de la situation des femmes dans l'ensemble du pays;

• financer des recherches en matière de politiques et intégrer les conclusions de ces recherches au processus
d'élaboration des politiques;

• offrir un soutien financier et des services professionnels aux groupes de femmes et aux autres groupes bénévoles
aux niveaux des collectivités, des régions et du pays, afin d'appuyer les mesures qui contribuent à promouvoir
l'égalité entre les sexes;

• collaborer avec les gouvernements provinciaux et territoriaux, les organisations internationales et d'autres pays,
les groupes de femmes et d'autres partenaires pour promouvoir l'égalité entre les sexes.

CFC a adopté les trois priorités ministérielles suivantes :

• accroître l'autonomie économique des femmes;

• éliminer la violence systémique à l'endroit des femmes et des enfants;

• promouvoir les droits fondamentaux des femmes.
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Dans le cadre de ces priorités, des stratégies précises seront axées au cours des trois prochaines années sur cinq
domaines cibles : le travail non rémunéré, le travail rémunéré et l'emploi, la réforme des politiques sociales, la
violence systémique à l'endroit des femmes et des enfants et l'évolution des rapports personnels.

Les priorités du Ministère assurent un vaste cadre à plus long terme pour tous les aspects de son travail et
continueront d'orienter son travail de fond dans le contexte de ses trois secteurs de service :

• Politiques officielles équitables : faire la promotion et participer à l’élaboration de politiques officielles
raffermies et plus équitables au moyen de politiques, de recherches, de mesures législatives, de programmes et
de services qui tiennent compte des répercussions différentes sur les femmes et les hommes, ainsi que de la
diversité des points de vue des femmes et des réalités de leur vie.

• Des partenaires informés et efficaces : appuyer un plus grand nombre de partenaires informés et efficaces qui
travaillent activement à promouvoir l'égalité entre les sexes, notamment des groupes et des institutions des
secteurs public, privé et bénévole.

• Efficacité ministérielle : faire en sorte que CFC soit un ministère efficient, axé sur le service et les résultats.

Il est possible de trouver des renseignements additionnels sur les plans, priorités, principaux domaines cibles et
stratégies de CFC à la partie III du Rapport sur les plans et les priorités du Budget des dépenses de 1999-2000,
qui se trouve aussi sur le site Web de CFC : http ://www.swc-cfc.gc.ca/.

B – Période visée par le Plan d'action

Le présent Plan d'action s'échelonne entre le 1
er
 avril 1999 et le 31 mars 2000.
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C – Agentes responsables

Cadre supérieure responsable de l'élaboration du Plan
d'action

Jackie Claxton
Directrice générale
Programme de promotion de la femme et
Opérations régionales

Coordonnatrice nationale responsable de l'article 41 Helen Doyon
Agente intérimaire de planification et
des politiques
Programme de promotion de la femme et
Opérations régionales
Ottawa

Coordonnatrices régionales responsables de l'article 41

Colombie-Britannique et Yukon Lorraine Cameron
Coordonnatrice régionale
Programme de promotion de la femme et
Opérations régionales
Vancouver

Prairies et Territoires du Nord-Ouest Lynn Foster
Coordonnatrice régionale
Programme de promotion de la femme et
Opérations régionales
Edmonton

Ontario Donna Slater
Coordonnatrice régionale
Programme de promotion de la femme et
Opérations régionales
Toronto

Québec et Nunavut Lucie Marchessault-Lussier
Directrice
Programme de promotion de la femme et
Opérations régionales
Montréal

Région de l’Atlantique Marie-Paule Mattice
Coordonnatrice régionale
Programme de promotion de la femme et
Opérations régionales
Nouveau-Brunswick
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Section II.  Détermination des besoins des collectivités

A – Moyens utilisés pour déterminer les besoins des collectivités minoritaires de langue officielle aux
échelons national et régional

Les besoins des collectivités minoritaires de langue officielle en 1998-1999 ont été déterminés au moyen de
contacts réguliers avec des groupes de femmes, notamment des groupes de femmes minoritaires de langue officielle,
et par la voie de téléconférences, de rencontres individuelles et de tables rondes, ainsi que par la participation du
Ministère, à l’échelle nationale et régionale, à des consultations interministérielles parrainées par le ministère du
Patrimoine canadien (Programmes d'appui aux langues officielles).

À l’échelon national

Le personnel du Programme de promotion de la femme travaille constamment avec des organisations nationales de
femmes minoritaires de langue officielle, p. ex. la Fédération nationale des femmes canadiennes-françaises ou le
Réseau national d’action éducation femmes, pour se tenir au fait de leurs besoins et préoccupations.

Le personnel de CFC continue de faciliter le processus de demandes de financement pendant la mise en place de la
nouvelle orientation du Programme de promotion de la femme.

Le personnel du Programme travaille en étroite collaboration avec la Direction générale des programmes d’appui
aux langues officielles du ministère du Patrimoine canadien afin d’aider les groupes de femmes minoritaires de
langue officielle.

CFC s'assure toujours de la participation de groupes de femmes minoritaires de langue officielle à ses activités de
consultation, comme les discussions sous forme de téléconférences avec la Secrétaire d'État (Situation de la femme)
et les tables rondes.

CFC recommande la participation de représentantes de groupes de femmes minoritaires de langue officielle aux
activités de consultation organisées par d'autres ministères fédéraux.

Au cours de la dernière année, le Programme de promotion de la femme a préparé son cadre de rendement.  Le
Programme de promotion de la femme, en collaboration avec ses organismes partenaires, notamment des groupes de
femmes et des groupes de femmes minoritaires de langue officielle, élaborera des outils de mesure du rendement qui
conviennent au type de travail financé par le Programme et qui sont faciles à utiliser et à comprendre pour les
partenaires.

En Colombie-Britannique et au Yukon

Des rencontres de consultation directe ont eu lieu avec des représentantes de Réseau-Femmes Colombie-
Britannique et du groupe Les EssentiELLES au cours de l’année 1998-1999.

La participation régionale de CFC est assurée aux deux rencontres de consultation annuelles entre les institutions
fédérales et la communauté francophone coordonnées par le ministère du Patrimoine canadien à Vancouver et à
Whitehorse.

Dans les Prairies et les Territoires du Nord-Ouest
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Il y a eu de nombreuses rencontres directes avec des représentantes des organisations de femmes francophones de
l'Alberta, de la Saskatchewan et du Manitoba.

En Ontario

Dans la région de l'Ontario, le personnel travaille en étroite collaboration avec les groupes communautaires afin de
les aider à formuler leurs enjeux prioritaires et à acquérir des compétences en organisation et en défense des droits.
Grâce à ce travail constant, les besoins des collectivités, y compris ceux des collectivités minoritaires de langue
officielle, sont recensés.

Outre ce travail qui se fait sur une base régulière, le personnel rencontrera les membres de certains groupes
provinciaux et régionaux clés.  À l'heure actuelle, des plans prévoient une rencontre avec la Table féministe
francophone de concertation provinciale en septembre 1999.

La participation au groupe informel de bailleurs de fonds du gouvernement fédéral, où l'on discute des besoins
communautaires et des mesures concertées à prendre, se poursuivra.  Même si ce groupe ne répond pas
particulièrement aux besoins des femmes francophones, il s'agit d'une tribune où les préoccupations de ce public
cible peuvent être soulevées.

Lorsque des ministères fédéraux désirent avoir notre opinion au sujet de consultations, nous leur recommandons
d'inclure des représentantes de groupes de femmes francophones pour s'assurer d'obtenir leurs vues sur les enjeux
examinés.

Au Québec

Le personnel est informé des besoins au moyen de contacts avec des groupes de femmes anglophones qui reçoivent
des fonds ou qui font appel à des services professionnels.

Le personnel consulte ou rencontre des femmes et des groupes de femmes anglophones dans le cadre d'activités ou
d'événements spéciaux.

Dans la région de l’Atlantique

Les besoins en matière de langues officielles sont recensés au moyen de contacts réguliers entre le personnel de la
région de l'Atlantique et les organisations de femmes acadiennes de la région.  Le personnel a entre autres eu
recours à des rencontres individuelles, à des consultations directes et à des téléconférences ainsi qu'à diverses
rencontres organisées dans le contexte des activités et des besoins précis des collectivités de femmes francophones.

B – Principaux besoins recensés aux échelons national et régional

Des besoins existent relativement :

à l’échelon national

• au maintien de l’aide financière et des services professionnels en français;

• à un meilleur accès aux services, programmes, ressources et informations en français offerts par le
gouvernement à tous les paliers;
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• à un accès à des ressources en langue française dans le but de favoriser et d'assurer la participation des femmes
francophones à l'autoroute de l'information;

• à une participation à part entière et égale au sein du mouvement des femmes et de la collectivité acadienne et
francophone;

• à des outils d'évaluation en langue française conçus pour les groupes de femmes minoritaires de langue
officielle;

• à de l'information sur les possibilités de participer au processus d'élaboration des politiques gouvernementales;

• à un meilleur accès au processus d'élaboration des politiques gouvernementales.

en Colombie-Britannique et au Yukon

• à un accès aux ressources des gouvernements fédéral, provincial et territorial afin de soutenir les activités
régulières et les initiatives spéciales des groupes de femmes minoritaires francophones;

• à une plus grande reconnaissance, en vertu de l'article 41, par les ministères et organismes fédéraux, de
l'existence et des réalités et priorités particulières des femmes minoritaires francophones qui vivent en
Colombie-Britannique;

• à l'accès des femmes francophones aux services de santé et aux services sociaux réguliers offerts aux femmes;

• à l'accès à de l'information et à de l'aide pour les entrepreneures francophones;

• à l'inclusion des femmes au processus d'établissement des stratégies et de planification dans le cadre
d'initiatives de développement économique pour la collectivité minoritaire francophone de la
Colombie-Britannique;

• à une participation à part entière et égale au mouvement en faveur de l'égalité des femmes;

• à une participation à part entière et égale au mouvement en faveur des droits de la minorité francophone;

• à des initiatives pour contrer l'isolement des femmes francophones minoritaires en raison des obstacles
linguistiques, culturels et géographiques.

dans les Prairies et les Territoires du Nord-Ouest

• à la réalisation, tant sur le plan personnel que collectif, de l'autonomie économique des femmes francophones,
particulièrement dans le domaine de l'entrepreneuriat;

• à la participation à part entière et égale des femmes francophones au mouvement en faveur des droits de la
minorité francophone;

• à la mise en place d’un réseau pour les femmes francophones des Territoires du Nord-Ouest, compte tenu des
coûts élevés de déplacement et de l'isolement géographique;
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• à la question de la violence faite aux femmes ainsi qu'à la prestation de services en français.

en Ontario

• à de l’information en français provenant de la collectivité et du gouvernement, sur papier ou sous d’autres
formes, comme des audiocassettes, pour que les femmes qui possèdent différents niveaux d’alphabétisation
aient accès à ces renseignements;

• à des services en français tenant compte des particularités culturelles et de l'ensemble de la diversité des
cultures francophones en Ontario, notamment de l’aide au développement social et des conseils fournis par le
Programme de promotion de la femme;

• à l'accès au processus décisionnel lié à la reconceptualisation de l'Entente Canada-communauté et au
développement et à la reconnaissance du leadership des femmes francophones minoritaires au sein de la
communauté francophone en Ontario;

• à un appui pour des services en français et bilingues pour les femmes;

• à l’accès à l’éducation et à la formation, compte tenu de l’importance des connaissances et du perfectionnement
professionnel pour l’emploi;

• à l'accès aux services sociaux, juridiques et de santé et aux conséquences des réductions effectuées par le
gouvernement provincial, compte tenu des services déjà limités offerts en français;

• à la prise en compte des enjeux en matière de justice sociale, notamment des questions de garde et d'accès;

• à l'accès aux services pour les femmes battues, en particulier les services de refuges dans les collectivités;

• à la nécessité d’établir un mécanisme de responsabilisation afin de voir à ce que les fonds fournis par le
gouvernement pour des services à la collectivité francophone soient utilisés à cette fin;

• à la prise en compte du fait que, en raison du nombre très limité de services offerts en français, toute réduction,
si minime soit-elle, signifiera l'élimination de services, certains postes dans des organisations devenant des
postes à temps partiel ou étant éliminés.

au Québec

• au fait que les collectivités minoritaires de langue officielle au Québec sont dispersées sur le plan
géographique; que la plupart d'entre elles se trouvent dans la région métropolitaine de Montréal; et qu'il n'y a
pas suffisamment de services de soutien pour les femmes isolées, particulièrement celles des Cantons de l'Est;

• au fait qu'en règle générale les préoccupations des femmes ne sont pas prises en compte par les organisations
anglophones qui s'intéressent à la question des droits linguistiques de la minorité; ces organisations accordent
la priorité à la prestation de services en anglais, sans nécessairement tenir compte des besoins particuliers des
femmes; il faut assurer une participation accrue des femmes anglophones à la prise de décisions et à la direction
de ces organisations;

• à la nécessité d'assurer une plus grande inclusion des femmes anglophones au mouvement féministe au Québec
et une meilleure compréhension des différences culturelles entre les femmes anglophones et francophones;
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• à la difficulté de trouver des femmes disposées à prendre la relève;

• à un manque de ressources qui ne peut être comblé par le Programme de promotion de la femme;

• aux possibilités d'intégration réduites des femmes et des filles au marché du travail en raison de l'isolement et
de l'absence de transport public entre les diverses communautés;

• à la nécessité d'améliorer l'accès aux services d'aide juridique dans les régions rurales ainsi qu'à des services et
de la formation dans les nouvelles technologies de l'information.

dans la région de l’Atlantique

• au maintien de la collaboration entre les groupes de femmes francophones;

• aux liens plus solides avec la collectivité francophone et à l'établissement de liens, grâce à des projets
conjoints, ainsi que par une participation à divers travaux de la collectivité des femmes à l'échelle
interprovinciale;

• à une plus grande inclusion des collectivités francophones isolées au mouvement féministe de la région de
l'Atlantique;

• au développement du fait français, notamment en réduisant les taux d'assimilation et d'analphabétisme;

• à une aide accrue au développement social;

• à un développement communautaire de la base, qui tient compte de l'identité culturelle acadienne;

• à des mécanismes pour assurer la collaboration et la concertation entre les groupes afin de favoriser le
développement et la vitalité de la collectivité francophone acadienne;

• à une participation accrue des femmes francophones au développement économique acadien.
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Section III.  Contenu et calendrier du Plan d'action

A – Mesures proposées pour répondre aux besoins des collectivités, personnel responsable et calendrier
pour chacune des mesures

À l’échelon national

CFC continuera de s’assurer que les groupes de femmes minoritaires de langue officielle ont accès à tous les
documents de recherche en matière de politiques, études, etc., financés dans le cadre de son mandat de recherche en
matière de politiques, que les appels de propositions sont envoyés aux groupes minoritaires de langue officielle et
que les travaux de recherche financés reflètent la diversité de la population canadienne, y compris les femmes
minoritaires de langue officielle.

Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : Recherche

CFC continuera de surveiller tout le courriel reçu par la Direction de la recherche et de répondre rapidement à toutes
les demandes relatives à des exemplaires de publications, des ajouts aux listes de chercheuses et de chercheurs et de
l'information au sujet du Fonds de recherche en matière de politiques et de la Direction de la recherche.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : Recherche

L’aide au développement social continuera d’être fournie aux groupes de femmes minoritaires de langue officielle,
qui seront notamment encouragés à unir leurs efforts à ceux des autres organisations oeuvrant pour les mêmes
enjeux.  Le personnel du Programme de promotion de la femme s’assurera que les groupes de femmes minoritaires
de langue officielle participent aux efforts concertés à l’intérieur du mouvement des femmes.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : Programme de promotion de la femme – bureau national

Le personnel facilitera le partage de ressources mises au point par des organisations ainsi que l’établissement de
liens entre les organisations lorsque les efforts individuels seraient améliorés par la coopération.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : Programme de promotion de la femme – bureau national

Un financement continuera d’être recommandé afin d’appuyer les initiatives proposées par des groupes de femmes
minoritaires de langue officielle pour des activités qui répondent à leurs préoccupations et qui sont conformes aux
critères et priorités du Programme de promotion de la femme.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : Programme de promotion de la femme – bureau national

Le personnel du Programme de promotion de la femme travaillera en étroite collaboration avec les groupes de
femmes minoritaires de langue officielle pour faciliter le processus de demandes de financement en vertu des
nouvelles lignes directrices du Programme de promotion de la femme.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : Programme de promotion de la femme – bureau national



Condition féminine Canada page 21

Le personnel du Programme de promotion de la femme facilitera l'accès des groupes de femmes minoritaires de
langue officielle à de l'information sur des initiatives pertinentes et récemment financées.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : Programme de promotion de la femme – bureau national

Le personnel du Programme de promotion de la femme incitera les groupes nationaux majoritaires de langue
officielle et, dans la mesure du possible, leur facilitera la tâche de tendre la main aux collectivités de femmes
minoritaires de langue officielle, ce qui pourrait consister à preparer du matériel de communication clé comme des
documents, des renseignements généraux, de la publicité et des exposés de principes dans les deux langues
officielles, en les rendant disponibles simultanément en français et en anglais et en fournissant des copies à CFC, en
déployant des efforts similaires relativement aux sites Web et à d'autres médias électroniques, en envisageant de
recourir à des méthodes peu coûteuses comme l'interprétation chuchotée pendant des réunions ou à des bénévoles
pour traduire des documents afin de permettre aux femmes de collectivités minoritaires de langue officielle de
participer à leurs activités.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : Programme de promotion de la femme – bureau national

Dans sa correspondance avec les groupes requérants, le personnel du Programme de promotion de la femme
fournira des détails additionnels sur la clause de la demande du Programme de promotion de la femme qui porte sur
la Loi sur les langues officielles et invitera les groupes à préparer les principaux documents dans les deux langues
officielles.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : Programme de promotion de la femme – bureau national

CFC continuera de s'assurer que les groupes de femmes minoritaires de langue officielle ont accès aux documents
en matière de politiques et de communication produits dans les deux langues officielles.  Le Ministère continuera
aussi de faire participer les groupes de femmes minoritaires de langue officielle à ses divers mécanismes de
consultation, c’est-à-dire des téléconférences, des rencontres et des tables rondes, et à recommander leur
participation à ceux d'autres ministères fédéraux.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : Analyse et Élaboration des politiques, Relations extérieures et Communications, Programme de
promotion de la femme et Opérations régionales

Dans le contexte de l'analyse comparative entre les sexes des politiques et mesures législatives du gouvernement,
CFC continuera d'examiner les répercussions précises des politiques sur les divers groupes de femmes, y compris
les femmes des collectivités minoritaires de langue officielle, lorsque cela s’avère pertinent, en plus de promouvoir
la recherche différenciée par sexe dans l'ensemble des ministères fédéraux.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : Analyse et Élaboration des politiques

CFC continuera de maintenir et de développer son site Web et d'offrir un large éventail de renseignements dans les
deux langues officielles, dont des documents imprimés comme des communiqués, de l'information sur le Prix du
Gouverneur général en commémoration de l'affaire « personne », des documents de recherche stratégique, de la
documentation, des mises à jour sur les principaux enjeux politiques ainsi que de faire connaître les possibilités
offertes aux partenaires de participer au processus d'élaboration des politiques.
Responsabilité : Services de l'exécutif et de l'information, Relations extérieures et Communications, Analyse et
Élaboration des politiques, Recherche, Programme de promotion de la femme et Opérations régionales
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CFC tentera tout particulièrement de joindre les femmes francophones du Canada et de les informer des appels de
candidatures pour le Prix du Gouverneur général en commémoration de l'affaire « personne ».
Calendrier : 1999-2000 et sur une base régulière
Responsabilité : Relations extérieures et Communications, Programme de promotion de la femme et Opérations
régionales

CFC continuera de tenir compte de la diversité des femmes, y compris des femmes minoritaires de langue officielle,
dans le processus de mise en candidature et de sélection des représentantes non gouvernementales au sein de
délégations canadiennes.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : Relations extérieures et Communications

CFC s'efforcera de sensibiliser les milieux gouvernementaux et non gouvernementaux à la conférence internationale
sur les femmes et la francophonie, qui doit avoir lieu au Luxembourg en février 2000.  CFC s'assurera en outre que
les groupes minoritaires de langue officielle sont informés des préparatifs du Canada en prévision de cette
conférence.  Des groupes de femmes minoritaires de langue officielle devraient être invités à proposer le nom d'une
représentante qui fera partie de la délégation canadienne à cette occasion.
Calendrier : 1999-2000
Responsabilité : Relations extérieures et Communications, Programme de promotion de la femme et Opérations
régionales

Conformément aux objectifs de l'Année de la francophonie canadienne, CFC a décidé d'axer le Mois de l'histoire
des femmes en octobre 1999 sur les femmes et la francophonie canadienne (titre provisoire), en collaboration avec
la Bibliothèque nationale, les Archives nationales et le ministère du Patrimoine canadien.
Calendrier : octobre 1999
Responsabilité : Relations extérieures et Communications

CFC affichera le matériel promotionnel sur l'Année de la francophonie canadienne préparé par le ministère du
Patrimoine canadien et mettra l'information à la disposition du personnel et des partenaires.
Calendrier : 1999-2000
Responsabilité : Programme de promotion de la femme et Opérations régionales

CFC favorisera et appuiera les discussions et le partage d'information entre les directions et les régions au sujet
d'initiatives qui soutiennent les objectifs de l'Année de la francophonie canadienne.
Calendrier : 1999-2000
Responsabilité : Programme de promotion de la femme et Opérations régionales

CFC favorisera et appuiera les discussions et le partage d'information au sujet d'initiatives qui soutiennent les
objectifs de l'Année de la francophonie canadienne à l'occasion de réunions de hauts fonctionnaires.
Calendrier : 1999-2000
Responsabilité : Programme de promotion de la femme et Opérations régionales

CFC élargira les consultations à caractère officiel et non officiel avec les groupes de femmes, y compris les groupes
de femmes minoritaires de langue officielle, et invitera tout particulièrement ceux-ci à participer à des tables rondes,
à des symposiums et à d'autres activités d'élaboration de politiques.
Calendrier : 1999-2000 et sur une base régulière
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Responsabilité : Programme de promotion de la femme et Opérations régionales, Analyse et élaboration des
politiques, Relations extérieures et Communications

CFC fera participer des groupes de femmes, y compris des groupes de femmes minoritaires de langue officielle, aux
activités internationales de CFC, notamment aux activités liées aux rapports du Canada sur la mise en oeuvre du
Programme d'action de Beijing, aux Stratégies prospectives, à la Convention sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination à l'égard des femmes, aux programmes d'action de la Conférence internationale sur la population
et le développement, au Sommet mondial pour le développement social et à d'autres engagements internationaux
ainsi qu'à la participation du Canada à la Commission de la condition de la femme des Nations Unies et à la
Session extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies intitulée Femmes 2000 en juin 2000.
Calendrier : 1999-2000 et sur une base régulière
Responsabilité : Programme de promotion de la femme et Opérations régionales, Relations extérieures et
Communications

Dans le cadre de la préparation annuelle du Rapport sur les plans et les priorités du Ministère, CFC continuera de
tenir compte de la diversité des points de vue des femmes et de la réalité de leur vie, ainsi que de facteurs comme la
race, les incapacités, l'âge, l'orientation sexuelle et la situation de minorité de langue officielle qui ont une incidence
sur l'égalité entre les femmes et entre les femmes et les hommes.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : Services de l'exécutif et de l'information

CFC présentera son Plan d'action pour 1999-2000 pour la mise en oeuvre de l'article 41 sur son site Web, en plus
de s'assurer que son personnel en est informé et y a accès.
Calendrier : automne 1999
Responsabilité : Services de l'exécutif et de l'information

En Colombie-Britannique et au Yukon

CFC encouragera et appuiera l'élaboration d'une initiative spéciale dans le cadre de l'Année de la francophonie
canadienne avec le ministère du Patrimoine canadien afin de mieux faire connaître les femmes francophones
minoritaires en région.
Calendrier : premier trimestre de 1999-2000
Responsabilité : coordonnatrice régionale

CFC encouragera et appuiera l'élaboration d'une initiative afin de contrer les obstacles systémiques à la prestation
de programmes et de services pour les femmes francophones qui vivent au Yukon.
Calendrier : premier trimestre de 1999-2000
Responsabilité : agente du Programme – bureau du Yukon

CFC facilitera les contacts entre les femmes francophones minoritaires de la Colombie-Britannique et les
responsables d'Industrie Canada et du British Columbia Women’s Enterprise Centre.
Calendrier : premier trimestre de 1999-2000
Responsabilité : coordonnatrice régionale
CFC fera la promotion des enjeux prioritaires des femmes francophones minoritaires à l'occasion de réunions
interministérielles et intergouvernementales, notamment celles du Women’s Employment Advisory Committee, des
équipes rurales de la Colombie-Britannique et du Yukon et du Conseil des hauts fonctionnaires fédéraux de la
région du Pacifique.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : coordonnatrice régionale, agente du Programme – bureau du Yukon
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CFC financera et appuiera le recrutement de fonctionnaires fédéraux pour un atelier sur l'utilisation non sexiste de
la langue française à Vancouver et à Whitehorse.
Calendrier : deuxième trimestre de 1999-2000
Responsabilité : coordonnatrice régionale (Vancouver)
Calendrier : troisième trimestre de 1999-2000
Responsabilité : agente du Programme  (bureau du Yukon)

CFC entretiendra des rapports étroits et réguliers avec les groupes de femmes francophones minoritaires de la
Colombie-Britannique et du Yukon afin de trouver d'autres façons de leur permettre d'avoir accès aux ressources de
CFC pour soutenir des stratégies axées sur le changement.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : Coordonnatrice régionale, agente du Programme – bureau du Yukon

Dans les Prairies et les Territoires du Nord-Ouest

CFC maintiendra des rapports réguliers avec les groupes de femmes minoritaires de langue officielle afin de mettre
à leur disposition des ressources de CFC pour soutenir des initiatives visant le changement en faveur de l’égalité
des femmes.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : coordonnatrice régionale et agentes du Programme

CFC appuiera les efforts déployés par des groupes de femmes minoritaires de langue officielle en vue d'assurer des
services en français qui auront une incidence sur l'égalité des femmes minoritaires de langue officielle, notamment
dans les régions rurales.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : coordonnatrice régionale et agentes du Programme

CFC collaborera avec les fonctionnaires responsables des Programmes d'appui aux langues officielles.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : coordonnatrice régionale et agentes du Programme

CFC distribuera des dépliants sur le Programme de promotion de la femme à des groupes cibles.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : coordonnatrice régionale et agentes du Programme

CFC incitera des groupes qui reçoivent de l'aide du Programme de promotion de la femme à répondre aux besoins
de femmes de collectivités minoritaires de langue officielle.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : coordonnatrice régionale et agentes du Programme

CFC favorisera l'établissement de liens entre les groupes de femmes minoritaires de langue officielle et d'autres
groupes de femmes qui oeuvrent en faveur de l'égalité, particulièrement par rapport aux enjeux liés à la violence et
à l'entrepreneuriat.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : coordonnatrice régionale et agentes du Programme
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En Ontario

L’aide au développement social continuera d’être fournie aux groupes de femmes francophones qui seront
notamment encouragés à unir leurs efforts à ceux de groupes anglophones oeuvrant en faveur des mêmes enjeux.
Les groupes anglophones seront invités à être plus universels afin de favoriser la formation de coalitions.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : coordonnatrice régionale et agentes du Programme

Le personnel facilitera le partage de ressources élaborées par des groupes communautaires ainsi que l’établissement
de liens entre les groupes lorsque les efforts individuels pourraient être améliorés par la coopération.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : coordonnatrice régionale et agentes du Programme

Le financement continuera d’être recommandé pour les groupes de femmes francophones aux fins d’activités
conformes aux critères et priorités du Programme de promotion de la femme.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : coordonnatrice régionale et agentes du Programme

La collaboration avec d'autres ministères et paliers de gouvernement se poursuivra dans le but de partager de
l'information et de prévoir des interventions conçues pour répondre aux besoins exprimés par la collectivité.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : coordonnatrice régionale et agentes du Programme

Au Québec

Le personnel collaborera avec les groupes de femmes minoritaires de langue officielle afin de mieux comprendre les
préoccupations des femmes anglophones minoritaires.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : coordonnatrice régionale et agentes du Programme

Le personnel maintiendra le contact avec des groupes anglophones qui font la promotion des droits linguistiques
minoritaires afin de mettre au point des initiatives avec des femmes anglophones.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : coordonnatrice régionale et agentes du Programme

Le personnel continuera de collaborer avec les fonctionnaires responsables des Programmes d'appui aux langues
officielles du ministère du Patrimoine canadien qui ont des liens particuliers avec les groupes minoritaires de langue
officielle.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : coordonnatrice régionale et agentes du Programme

Le personnel continuera d'assurer la participation de femmes anglophones aux consultations, afin d'appuyer la
diversité et l'accessibilité.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : coordonnatrice régionale et agentes du Programme

Le personnel utilisera des stratégies d'inclusion pour joindre les femmes anglophones, c'est-à-dire favoriser des
activités qui tiennent compte des préoccupations de femmes qui ne font pas partie du groupe social majoritaire et
favoriser l'établissement d'alliances et de toute autre forme de collaboration avec des organisations de femmes
membres du groupe social majoritaire.
Calendrier : sur une base régulière
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Responsabilité : coordonnatrice régionale et agentes du Programme

Le personnel profitera de toutes les occasions, notamment de visites dans les régions et d'initiatives comme le Mois
de l'histoire des femmes pour distribuer les documents de CFC et assurer la visibilité de CFC chez les groupes de
femmes anglophones et les groupes mixtes d'expression anglaise clients du ministère du Patrimoine canadien.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : coordonnatrice régionale et agentes du Programme

Dans la région de l’Atlantique

Le personnel continuera d'aider les groupes de femmes francophones de la région de l'Atlantique qui oeuvrent en
faveur de la promotion de la femme pour qu’ils améliorent leurs modes d'intervention et accroissent leur efficacité.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : agentes du Programme

Le personnel continuera de mettre au point, en partenariat avec la collectivité des femmes francophones de la
région, des approches favorisant une action concertée en vue d'assurer une meilleure utilisation des ressources et des
efforts, ainsi qu'une collaboration plus grande avec les fonctionnaires responsables de divers programmes
gouvernementaux dans la région.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : Coordonnatrice régionale

Le personnel maintiendra les communications et les ressources nécessaires pour répondre aux besoins et aux
préoccupations des groupes de femmes francophones de la région.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : Coordonnatrice régionale

B – Moyens proposés pour permettre d’informer les collectivités minoritaires de langue officielle au sujet
des programmes et services

À l’échelon national

La promotion de l’aide financière et des services professionnels offerts par le Programme de promotion de la femme
se fait officieusement par l’entremise de contacts déjà établis au sein des collectivités.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : Programme de promotion de la femme – bureau national

Les appels de propositions pour la recherche en matière de politiques continuent d'être diffusés auprès des groupes
minoritaires de langue officielle et d'être affichés sur le site Web de CFC.  La diffusion et la promotion des
documents de recherche en matière de politiques, y compris l'utilisation accrue de l'éditique, se poursuivront.  Tous
les rapports de recherche publiés seront accessibles sur le site Web de CFC, dans les deux langues officielles.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : Recherche

Divers produits de communication bilingues, préparés pour des activités spéciales comme la Journée internationale
de la femme, le Mois de l'histoire des femmes, la Journée nationale de commémoration et d'action contre la violence
faite aux femmes et le Prix du Gouverneur général en commémoration de l'affaire « personne », seront envoyés aux
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personnes et groupes inscrits sur les listes d'envoi de CFC, y compris les femmes et groupes de femmes minoritaires
de langue officielle.  CFC continuera d'ajouter de l'information sur son site Web et de publier tous les documents
publics dans les deux langues officielles.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : Services de l'exécutif et de l'information, Relations extérieures et Communications

En Colombie-Britannique et au Yukon

Des contacts proactifs continueront d'être établis avec certains fonctionnaires provinciaux.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : coordonnatrice régionale

La promotion de CFC se poursuivra dans les bulletins communautaires de langue française et dans les médias
régionaux de langue française.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : Coordonnatrice régionale

Le personnel continuera de participer à Micro-Midi, une émission radiophonique sur les ondes de Radio-Canada,
qui favorise une plus grande sensibilisation aux programmes et services fédéraux offerts en Colombie-Britannique
et au Yukon.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : coordonnatrice régionale

Le personnel participera aux échanges annuels d'information organisés dans le cadre de l'Année de la francophonie
canadienne et de la Semaine nationale de la francophonie.
Calendrier : 1999-2000 et sur une base régulière
Responsabilité : coordonnatrice régionale

Dans les Prairies et les Territoires du Nord-Ouest

Le personnel continuera de participer aux consultations coordonnées par le ministère du Patrimoine canadien.
Calendrier : 1999-2000
Responsabilité : coordonnatrice régionale et agentes du Programme

Le personnel continuera d'inclure des groupes de femmes francophones à la mise en commun de renseignements de
nature générale de CFC.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : agentes du Programme

En Ontario

La diffusion d'information sur CFC, la promotion du financement offert par le Programme de promotion de la
femme et la disponibilité d’une aide au développement social, se font sur une base régulière.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : coordonnatrice régionale et agentes du Programme
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Au Québec

Le personnel profitera de toutes les occasions, notamment de visites dans les régions et d'initiatives comme le Mois
de l'histoire des femmes, pour diffuser les documents de CFC et faire connaître CFC aux groupes de femmes
anglophones et aux groupes mixtes d'expression anglaise qui sont des clients du ministère du Patrimoine canadien.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : coordonnatrice régionale et agentes du Programme

Dans la région de l’Atlantique

La promotion des programmes et services de CFC, y compris le financement offert par le Programme de promotion
de la femme et l’existence d’une aide au développement social, se fait officieusement par l’entremise de contacts
déjà établis au sein des collectivités.
Calendrier : sur une base régulière
Responsabilité : coordonnatrice régionale et agentes du Programme

C – Mesures proposées afin d’évaluer le succès des résultats prévus

Les mesures comprennent :

À l’échelon national

• les commentaires découlant de contacts réguliers avec la collectivité, de la participation des agentes du
Programme aux événements financés et de la préparation de rapports concernant l'utilisation des deux langues
officielles et la présence des deux collectivités;

• l'évaluation du niveau de participation des femmes minoritaires de langue officielle au processus décisionnel et
les observations à cet effet, ce qui comprend, par exemple, la présence de femmes minoritaires de langue
officielle au sein de conseils d'administration d'autres groupes nationaux de femmes;

• le suivi du nombre de demandes de documents et d'autres renseignements sur le Fonds de recherche en matière
de politiques des groupes minoritaires de langue officielle, ainsi que les rétroactions aux questionnaires
accompagnant toutes les publications;

• des mécanismes internes systématiques pour contrôler la qualité des traductions en langues officielles et des
contacts réguliers avec les principaux publics cibles;

• en collaboration avec des organismes partenaires, la mise au point d'outils de mesure du rendement qui
conviennent au type de travail financé par le Programme de promotion de la femme et qui sont faciles à utiliser
et à comprendre pour les partenaires, y compris les groupes de femmes minoritaires de langue officielle;

• l'élaboration d'un cadre d'évaluation pour le Fonds de recherche en matière de politiques;

• la mise au point d'un cadre d'évaluation pour les Services de bibliothèque de CFC.

En Colombie-Britannique et au Yukon

• la surveillance du niveau de participation des femmes francophones au mouvement en faveur des droits des
femmes et à celui en faveur des droits de la minorité francophone en Colombie-Britannique et au Yukon;
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• la surveillance du niveau d'accès par les organisations communautaires francophones aux ressources et
programmes de CFC et d'autres ministères fédéraux et provinciaux;

• l'évaluation de la mesure dans laquelle les objectifs ont été atteints pour chacune des initiatives;

• les commentaires demandés et reçus régulièrement de la communauté minoritaire francophone de la région.

Dans les Prairies et les Territoires du Nord-Ouest

• les commentaires de la collectivité;

• l'évaluation de l'accès aux ressources par les groupes de femmes francophones;

• l'évaluation au cas par cas des initiatives financées pour déterminer comment les objectifs ont été atteints.

En Ontario

• l'évaluation du niveau de participation des femmes francophones, que ce soit au sein de la collectivité des
femmes qui fait la promotion de l'égalité, ou au sein de la collectivité francophone qui oeuvre à la promotion
des droits linguistiques en Ontario;

• l'évaluation du niveau d'accès des groupes de femmes francophones aux ressources et programmes du
gouvernement;

• l'évaluation de la mesure dans laquelle les objectifs des initiatives appuyées par CFC ont été atteints.

Au Québec

• la consignation des montants de financement accordés aux femmes anglophones;

• la consignation du nombre de demandes d’aide et du nombre de documents transmis;

• l'évaluation du niveau de participation des femmes anglophones aux activités financées par le Programme de
promotion de la femme.

Dans la région de l’Atlantique

• les commentaires des collectivités constituées de femmes francophones de la région de l'Atlantique au moyen
de rencontres de suivi organisées avec elles;

• l'évaluation de l'incidence d'initiatives financées par le Programme de promotion de la femme sur une base
régulière, conformément aux critères et objectifs du Programme de promotion de la femme;

• l'évaluation régulière du niveau de participation des groupes de femmes francophones au mouvement féministe,
une attention particulière étant accordée à la participation de femmes francophones aux efforts pour assurer
l'égalité des femmes.

D – Ressources financières et autres consacrées à la mise en oeuvre du Plan d'action
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Les ressources de CFC consacrées à la mise en oeuvre de ce Plan d'action comprennent une partie du budget du
Fonds de recherche en matière de politiques, une partie du budget des subventions et contributions du Programme
de promotion de la femme, le temps du personnel et des ressources du budget de fonctionnement pour des activités
comme les téléconférences, les déplacements du personnel et des groupes aux réunions, ainsi que pour les services
d'interprétation, la traduction et la diffusion de documents.
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Section IV.  Plan de communication

Mesures proposées par l’institution pour faire connaître le Plan d'action et rendre compte des réalisations
au sein et à l’extérieur de l’institution

Le Plan d'action et le Rapport de situation seront remis à tout le personnel de CFC, aux principales organisations
nationales et régionales, au Commissariat aux langues officielles et au Comité mixte permanent des langues
officielles.  CFC rendra en outre compte de ses plans et de ses réalisations dans son bulletin d’information externe,
Perspectives, dans d’autres contextes, comme les allocutions de la Secrétaire d’État (Situation de la femme) et les
réunions du personnel et des partenaires.  CFC présentera en outre le Plan d'action et le Rapport de situation sur
son site Web où ils pourront être consultés par le personnel, les partenaires et le public en général.  Un rapport sur
les réalisations sera en outre présenté au cours de l'année à l'occasion des consultations entre les institutions
fédérales régionales et nationales et la communauté francophone, qui sont coordonnées par le ministère du
Patrimoine canadien.

Section V.  Signatures

                                                                                                                                                
Helen Doyon Date
Coordonnatrice nationale
des langues officielles – article 41
Condition féminine Canada
Téléphone : (613) 947-0206

                                                                                                                                                
Florence Ievers Date
Coordonnatrice

                    Condition féminine Canada
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Partie III.  Que pensez-vous du Plan d'action pour 1999-2000?

Observations générales :

Points forts :

Éléments susceptibles d'être améliorés :

Suggestions :

Prière d'envoyer ce formulaire à :

Helen Doyon
Coordonnatrice nationale

des langues officielles – article 41
Condition féminine Canada

Constitution Square
350, rue Albert, bureau 520

Ottawa (Ontario)
K1A 1C3

Télécopieur : (613) 947-0761


